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 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU

COMITÉ SYNDICAL DU S.I.F.I.C.E.S

Séance du mercredi 12 mars 2025 

L’an deux mille vingt-cinq,  le douze mars,  à dix-neuf heures trente,  les
délégués désignés par les Conseils Municipaux des communes du nord du
canton de l’île d’Oléron se sont réunis, au complexe sportif de l'Oumière à
Saint-Pierre d'Oléron, en séance publique.

Présents : M. Patrick GAZEU, Président. 
Mmes. Agnès DENIEAU, Barbara DESNOYER, Patricia PETIT, MM. David
BOSC.

Absent excusé : M. Sylvain NOUET

Pouvoirs :  M.  Romain  BERLAND  donne  pouvoir  à  Mme  Barbara
DESNOYER, M. Carlos LOGRADO donne pouvoir à M. David BOSC.

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent
délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-17 du CGCT.

Assistaient à la  séance :  M. Gilles MIRAMBEAU, Principal  adjoint  du
collège Le Pertuis d'Antioche  -  Mme Stéphanie CAYROL, directrice du
complexe sportif de l'Oumière.

Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé,
en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  CGCT,  à  l'élection  d'un(e)
secrétaire pris au sein du comité. Mme Patricia PETIT est désignée pour
remplir cette fonction.

N° 07/2025
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – RISQUE SANTE  

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L. 827-1 et suivants du code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement
de  la  protection  sociale  complémentaire  de  leurs  agents  et  les  quatre
arrêtés d’application du 8 novembre 2011,

Vu  le  décret  n°  2022-581  du  20  avril  2022  relatif  aux  garanties  de
protection  sociale  complémentaire  et  à  la  participation  obligatoire  des
collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  à  leur
financement,

Vu l’avis du comité social territorial du 11 février 2025.
Exposé :
Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des
garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les
agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir :

 Le risque prévoyance : incapacité de travail,  invalidité, inaptitude
ou décès.

 Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie
ou un accident,
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Après la mise en place de cette participation obligatoire pour le  risque
prévoyance, celle-ci deviendra également effective au 1er janvier 2026 pour
le risque santé, pour un montant minimal fixé actuellement à 15 euros brut
par mois et par agent. 

La participation peut être accordée dans le respect de la procédure :
 soit  de  labellisation.  Dans  ce  cas,  l'employeur  verse  une

participation  aux  agents  qui  ont  adhéré  à  l'un  des  produits
labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur le site
internet du ministère chargé des collectivités territoriales,

 soit de convention de participation, associée à un contrat collectif
d'assurance,  conclue  à  l'issue  d'une  procédure  d'appel  à
concurrence  spécifique,  avec  un  organisme  d'assurance
bénéficiant  de  la  qualité  de  mutuelle  ou  d'union  de  mutuelles,
d'institution  de  prévoyance  ou  de  société  d'assurance.  Cette
consultation est réalisée :

- soit par la collectivité,
- soit par le centre de gestion du ressort de la collectivité. Dans
ce  cas,  la  collectivité  doit  confier,  préalablement  à  la
consultation, un mandat au centre de gestion. A l’issue de la
consultation,  l’adhésion de la collectivité  à la convention de
participation proposée reste libre et donc sans obligation.

Après avoir entendu l’exposé,
Le Comité Syndical, délibère , A L'UNANIMITE :

et 

Article 1 : DECIDE :
 de retenir la procédure de convention de participation, avec son

contrat d’assurance collective à adhésion facultative des agents,
selon la procédure d’appel à concurrence organisée par le Centre
de  gestion  de  la  fonction  publique  territoriale  de  la  Charente-
Maritime,

 de  donner,  ainsi,  mandat  au  Centre  de  gestion  de  la  fonction
publique  territoriale  de  la  Charente-Maritime  pour  la  réalisation
d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs
organismes  d’assurance  et  la  conclusion  d’une  convention  de
participation pour la couverture du risque santé au 1er janvier 2026.

 d’accorder  une  participation  aux  fonctionnaires  et  agents
contractuels  de  droit  public  et  de  droit  privé  dans  l’effectif  qui
adhéreront au contrat collectif d’assurance conclu à l’issue de la
procédure d’appel à la concurrence, et de fixer le niveau de cette
participation comme suit :

 Versement d’un montant mensuel brut modulé dans un but
d’intérêt  social,  en  prenant  en  compte  le  revenu  des
agents et, le cas échéant, leur situation familiale, selon la
grille ci-après : 
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Base Prise en
charge

SIFICES

ISOLE
C 30%

B 27%

COUPLE ou 
(Agent + Enfant)

C 24%

B 21%

FAMILLE
C 23%

B 19%

Ce tableau n'est pas exhaustif et peut être modifié en fonction des tarifs
offerts par le contrat groupe.
La participation sera confirmée par délibération, à l’issue de la procédure
de consultation.

Article 2 : AUTORISE le Président à effectuer tout acte relatif à ce dossier,
et  notamment  à  transmettre  au  Centre  de  gestion  toutes  les  données
statistiques nécessaires à la consultation.       

Article  3 : La présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et de sa récupération par le représentant
de l’État.

Pour extrait certifié conforme,                                                                        
Saint-Pierre d'Oléron, le 13 mars 2025.
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